
 

    

RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS A :  
 
NWR_Procurement_Bids@rcmp-grc.gc.ca 
 
SOLICITATION 
AMENDMENT 
 
MODIFICATION DE 
L’INVITATION 
 
 
The referenced document is hereby revised; unless 
otherwise indicated, all other terms and conditions 
of the Solicitation remain the same. 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de 
l'invitation demeurent les mêmes. 
 
 
Comments: - Commentaries : 
 
THIS DOCUMENT CONTAINS A SECURITY 
REQUIREMENT  
 
LE PRÉSENT DOCUMENT COMPORTE UNE 
EXIGENCE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ  

Title – Sujet 
Services de nettoyage - Détachement de la 
GRC de Prince Albert 

Date 
13 mai 2022 

Solicitation No. – Nº de l’invitation 
M5000-20-1627/A 
 

Amendment No. – 
Nº de la modification 
001 

Client Reference No. - No. De Référence du Client 
202101627 
Solicitation Closes – L’invitation prend fin 
At /à : 2 :00 pm / 1400 heure CST (Central Standard Time) 

HNC (Heure Normale du 
Centre) 

On / le : 8 juillet 2022 
Delivery - Livraison 
See herein — Voir 
aux présentes  

Taxes - Taxes 
See herein — Voir 
aux présentes  

Duty – Droits 
See herein — Voir aux 
présentes  

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et 
services 
See herein — Voir aux présentes 
Instructions 
See herein — Voir aux présentes 
Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements  à 
Sheena Simonson: 
sheena.simonson@rcmp-grc.gc.ca 
Telephone No. – No. de téléphone 
(306) 515-1653 

Facsimile No. – No. de télécopieur 
N/a 

  
Delivery Required – 
Livraison exigée 
See herein — Voir aux présentes 

Delivery Offered – 
Livraison proposée 
 

Vendor/Firm Name, Address and Representative – Raison sociale, 
adresse et représentant du fournisseur/de l’entrepreneur: 
 
 
 
 
 
Telephone No. – No. de téléphone 
 

Facsimile No. – No. de télécopieur 
 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm 
(type or print) – Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom 
du fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) 
 
 
Signature 
 

Date 
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La présente modification vise à : 

• modifier l’invitation. 
 
 
MODIFICATIONS À L’INVITATION 
 
1) A la page 6 de 44, 

 
SUPPRIMER: 
 
2.5  Visite facultative des lieux 
 
Nous recommandons que les soumissionnaires ou leurs représentants participent à une visite des lieux. Des 
dispositions ont été prises pour une visite le 11 mai 2022 à l’adresse 150 – 15th Street NW, Prince Albert, SK 
S6V 2A4 (les soumissionnaires doivent se présenter à la porte d'entrée). La visite commencera à 1000 heure 
HNC. 
 
Cette visite sur place est soumise à la politique de vaccination contre la COVID-19 du personnel des 
fournisseurs. Les personnes présentes doivent être entièrement vaccinées avec un(des) vaccin(s) contre la 
COVID-19 approuvé(s) par Santé Canada, à moins de ne pas pouvoir être vaccinées en raison d’une contre-
indication médicale, certifiée, de la religion ou d’autres motifs de discrimination interdits en vertu de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne à condition que des mesures d’adaptation et d’atténuation aient été 
présentées au gouvernement du Canada et approuvées par celui-ci. 
 
Les soumissionnaires doivent communiquer avec l’autorité contractante au plus tard le 9 mai 2022 pour 
confirmer leur présence et fournir le nom de la ou des personnes qui participeront à la visite des lieux. Les 
soumissionnaires doivent aussi remplir et fournir l’Attestation de L’Exigence de Vaccination Contre la Covid-
19 (Visite des Lieux), Appendice 1.  
 
Les soumissionnaires qui ne confirmeront pas leur participation, qui ne fourniront pas le nom des personnes 
qui participeront à la visite des lieux ou qui ne remplissent pas et ne fournissent pas l’attestation se verront 
refuser l’accès aux lieux. Les soumissionnaires devront signer une feuille de présence. Aucun autre rendez-
vous ne sera accordé aux soumissionnaires qui ne participeront pas à la visite ou qui n’y enverront pas de 
représentant. Les soumissionnaires qui ne prendront pas part à la visite pourront tout de même présenter une 
soumission. Tout changement ou précision résultant de la visite des lieux sera inclus à titre de modification à 
la demande de soumissions. 
 
 
INSÉRER: 
 
2.5  Visite facultative des lieux 
 
Nous recommandons que les soumissionnaires ou leurs représentants participent à une visite des lieux. Des 
dispositions ont été prises pour une visite le 22 juin 2022 à l’adresse 150 – 15th Street NW, Prince Albert, SK 
S6V 2A4 (les soumissionnaires doivent se présenter à la porte d'entrée). La visite commencera à 1300 heure 
HNC. 
 
Cette visite sur place est soumise à la politique de vaccination contre la COVID-19 du personnel des 
fournisseurs. Les personnes présentes doivent être entièrement vaccinées avec un(des) vaccin(s) contre la 
COVID-19 approuvé(s) par Santé Canada, à moins de ne pas pouvoir être vaccinées en raison d’une contre-
indication médicale, certifiée, de la religion ou d’autres motifs de discrimination interdits en vertu de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne à condition que des mesures d’adaptation et d’atténuation aient été 
présentées au gouvernement du Canada et approuvées par celui-ci. 
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Les soumissionnaires doivent communiquer avec l’autorité contractante au plus tard le 20 juin 2022 pour 
confirmer leur présence et fournir le nom de la ou des personnes qui participeront à la visite des lieux. Les 
soumissionnaires doivent aussi remplir et fournir l’Attestation de L’Exigence de Vaccination Contre la Covid-
19 (Visite des Lieux), Appendice 1.  
 
Les soumissionnaires qui ne confirmeront pas leur participation, qui ne fourniront pas le nom des personnes 
qui participeront à la visite des lieux ou qui ne remplissent pas et ne fournissent pas l’attestation se verront 
refuser l’accès aux lieux. Les soumissionnaires devront signer une feuille de présence. Aucun autre rendez-
vous ne sera accordé aux soumissionnaires qui ne participeront pas à la visite ou qui n’y enverront pas de 
représentant. Les soumissionnaires qui ne prendront pas part à la visite pourront tout de même présenter une 
soumission. Tout changement ou précision résultant de la visite des lieux sera inclus à titre de modification à 
la demande de soumissions. 
 


